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placés de manière à ne pas être cachés par des mâts, des mâts de hune ou toutes
autres structures sur des secteurs angulaires supérieurs à 6 degrés.

10. Secteurs verticaux de visibilité

a) Les secteurs verticaux de visibilité des feux électriques, à l'exception des feux
installés à bord des navires à voile, doivent être de nature à maintenir:

i)au moins l'intensité minimale requise de 5 degrés au-dessus du plan
horizontal à 5 degrés au-dessous de ce plan;

ii) au moins 60 pour cent de l'intensité minimale requise de 7,5 degrés au-
dessus du plan horizontal à 7,5 degrés au-dessous de ce plan.

b) Dans le cas des navires à voile, les secteurs verticaux de visibilité des feux
électriques doivent être de nature à maintenir:

i) au moins l'intensité minimale requise de 5 degrés au-dessus du plan
horizontal à 5 degrés au-dessous de ce plan;

ii) au moins 50 pour cent de l'intensité minimale requise de 25 degrés au-
dessus du plan horizontal à 25 degrés au-dessous de ce plan.

c) Pour les feux autres qu'électriques, ces spécifications doivent être observées
d'aussi près que possible.

I1. Intensité des feux non électriques

Les feux non électriques doivent avoir autant que possible les intensités minimales
spécifiées au tableau de la section 8 de la présente Annexe.

12. Feux de manoeuvre

Nonobstant les dispositions de la section 2 f) de la présente Annexe, le feu de
manoeuvre décrit à la règle 34 b) doit être situé dan le même plan axial que le feu ou les
feux de tête de mât et, lorsque cela est possible, à une distance verticale de 2 mètres au
moins au-dessus du feu de tête de mât avant, à condition d'être porté à une distance
verticale d'au moins 2 mètres au-dessus ou au-dessous du feu de tête de mât arrière. S'il
n'y a qu'un seul feu de tête de mât, le feu de manoeuvre, s'il existe, doit être installé à
l'endroit le plus visible, à une distance verticale d'au moins deux mètres du feu de tête
de mât.

13. Agrément

La construction des fanaux et des marques et l'installation des fanaux à bord
doivent être jugées satisfaisantes par l'autorité compétente de l'État où est immatriculé
le navire.


